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Pierre de fiorribon
Pierre d<j Gorribon passa d ins !a N )uvell@ÿFrance p m 

avant 1665. Peut-être même vint-il ici avec M. de Tracy, 
dans l'été de 1665.

Nommé par M. de Tracy, membre du Conseil Souverain, 
le 6 décembre 1666, il fut installé le 5 janvier 1687. 
dit dans le procès-verbal de nomination ‘ de Gorribon, cy- 
devant conseiller au Présidial de Marennes”.

Le JOURNAL DES JESUITES ne fait qu’une courte 
allusion à M. de Gorribon. Nous lisons, à la date du 4 juil
let 1667 :

“Le sieur Gorribon monte aux Trois-Rivières pour in
former de nouveau des désordres des boissons, qui sont ex

U est

trêmes.”
M. de Gorribon avait l’avantage sur ses collègues du 

Conseil Souverain de connaître la loi, ayant, été précédem
ment dans la magistrature.

On sait qu’à l’origine les conseillers 
rain étaient nommés pour trois ans seulement. Le 14 jan
vier 1669, 1VL de Gorribon était continué en charge.

Mgr Tanguay, dans son DICTIONNAIRE GENEALO
GIQUE, ne nous donne pas la date ni l’endroit de la mort

au Conseil Souve-



ce. no,,, avons 6mt «£
hlait C°n,r0lr’lL 1669y décéda avant le 27 janvier 1670.

M. Cailhault de la 
maison de

septembre ou
suivant signée parLe document

Tesserie établit que M. de Gomhon décéda

18 ^md^tr^xa,: leeamedi^nSr

droite qu’il appartiendra nous Jacques Souve-
sieur de la Tessene couse,lier du R», F- ^ Meæire
rain commissaire en cette par '« P nnureelles. lieutenant- 
Daniel de Remy cheval,er seigneu,

r le Roy

en sa

les dix heuresd’octobre sur

e toute l’estendue de ce 
„e mur assisté de Maistre Jean-Baptiste 

pris pour greffier a esté procédé a l’inventai- 
rneubles délai-sés après le deces de 

de Gorribon conseiller du Roy
a heures

général et 
pays en <
Gass t praticien
re et description des bien-
^TS'dS^^^jnvironl^-tr^

deces le d. sieur de Gornbon’
Gorribon est au registie 

date du 13 octobre 1669, 
i incomplète qu’il n’est pas 
recherches de Mgr languay.

du matin en une 
où restait lors de son 

L’acte de sépulture de M. de
de Québec, à lade Notre-Dame 

mais il est rédigé d’une façon 
étonnant qu’il ait échappé aux 

Tl se lit comme suit :

i-i

Le douzième jour de
i"té«' ' i^'avoir ,-eçeu les Snts. Sac,en,eus de

354

'

*

P CD

CD

CD
 ~



— 855 —

pénitence d’eucharistie et d’extrême-onction duquel le corps 
a esté inhumé dans le cimetière des pauvres de l’Hôpital le 
treizième jour du d mois d’octobre au dit ah”.

M. de Gorribonr d’après la pièce-que nous avons cité 
plus haut, laissait ses affaires financières en assez triste état. 
Ses dettes dépassaient de beaucoup son modeste avoir.

P. G. R.

“La Famille d’Ailleboust”
La famille d’Ailleboust a occupé dans nos annales une place très 

importante. Dans ses Grandes familles françaises du Canada, M. l’ab
bé Daniel a consacré plusieurs pages à la famille d’Ailleboust, mais 
travail est incomplet et rempli d’erreurs.

M. Aegidius Fauteux vient de publier une Histoire de la famille 
d'Ailleboust qu’il a la modestie de qualifiei “un simple plaisir de cher
cheur mais qui, à notre humble avis,"rend parfaitement justice à cette 
famille remarquable.

M. Fauteux nous fait d’abord connaître l’histoire de la famille 
d Ailleboust eu Europe puis chacune des branches sorties de Charles 
d'Ailleboust des Musseaux (neveu du gouverneur d’Ailleboust), l'au
teur des d’Ailleboust canadiens. Ces d’Ailleboust très nombreux ont 
été connus sous les noms de d’Ailleboust de Coulonge, d’Ailleboust de 
Manthet. d’Ailleboust d’Argenteuil, d’Ailleboust de Saint-Vilmé, 
d’Ailleboust de Périgny, d’Ailleboust de Cuisv, d’Ailleboust de Cerry, 
d Ailleboust de la Madeleine, d’Ailleboust de Boulassery.

Le nom d’Ailleboust si honorablement connu sous le régime fran 
Vais a disparu du pays un peu après 1800. C’est l’histoire de tous les 
valeureux d'Ailleboust (pie M. P'auteux nous fait connaître dans son 
beau livre.

son



En 1731 autre exploit pugilistique de Sylvain qui, ayant 
rencontré Charlebois fils qui s’en allait à la t omte-Claire, 
le prévient rudement que si quelqu’un de famille va té
moigner contre La Sablonnière, il le jettera ors de i audien
ce, et, ce disant, le frappe à coups de canne Pour avoir 
aussi abusé d’arguments trop touchants, 1 irritable médecin 
fut condamné à 75 livres de do nmage a 3o livres de fiais, 
et à 10 livres d’aumône au profit de l’riotel-Dieu.

Avec un époux d’un tel caractère, on peut se 
ce que fut la vie domestique de cette pauvre 
Gauthier de Varennes. De sombres nuages durent assez tre-

dessus du foyer conjugal. Il arriva

demander 
Marie Renée

mémeTitemp^ù les nuages annoncées crevèrent en tem
pête. Ce fut vers la Noel de 1737. Mme Sylvain ayant etc 
rouée de coups par son mari, son frère la Vérendrye et son 
neveu de Varennes vinrent l’enlever de force de sa maison, 
et après l’avoir placée en lieu sûr, l’engagèrent il intenter 
contre Sylvain une action en séparation de corps et de biens. 
Ce fut un long procès et qui fit beaucoup de bruit dan-, le 
Landerneau montréalais. 11 y eut toute une sérié de procé
dures et de oontre procédures dont les actes sont encore aux 
archives judiciaires de notre Palais de Justice. Il est piquant 
de voir mêlé à cette affaire, le grand découvreur I lerre Gau
thier de la Vérendrye. . . . . .

C’est Sylvain lui-même qui parait ouvrir le bal des pro
cédures par une requête adressée au juge Raimhault le 13 
janvier 1738, et où il se plaint d’avoir été, le 11 precedent, 
‘‘assassiné et attaqué à la pointe de l’épée par M. de la Vé- 
rendrye père et le sieur de Varennes fils accompagne de la 
dame sa mère. 11 raconte qu’il était en sa maison ne pen
dant à aucune chose, lorsque ces personnes entrèrent et, en
levant son épouse par la main, lui dirent de passer la porte. 
M. de la Vérendrve aurait dit de plus au suppliant : sortez

au-

ln médecin irlandais à Montréal avant la conquête
(Suite et fin)
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et passez aussi la porte, si vous êtes assez hardi ; vous n’avez 
rien ici appartenant.’’

Les choses se passèrent-elles de cette exacte façon et 
Sylvain fut-il vraiment aussi sage qu’il le dit ? C’est ce qu’il 
faudrait examiner à la lumière dés témoignages rendus à 
l’enquête du 20 janvier 1738. Cette enquête avait été 
donnée le 18 à la réquisition de Mme Sylvain, demanderesse 
en séparation de corps et de biens, mais.en fait sur l’instan
ce de son frère la Vérendrye et de son gendre Ignace Ga- 
melin. Il y eut plus de dix témoins assignés.

Le principal est l’abbé Chèze, prêtre de St-Sulpice. Il 
dépose que le jour de Noël précédent, le.sieur Girard, ecclé
siastique du Séminaire, le serait venu chercher pour donner 
quelques consolations à la dame Sylvain qui était auprès du 
poêle dans la classe de l’école, Lorsqu’il s’y fut transporté, 
la dame lui dit qu’elle avait été moulue de coups par le sieur 
Sylvain après la messe de minuit et qu’elle ne pouvait plus 
résister à demeurer avec lui. ayant couru risque de la vie. 
Sur ce, l’abbé Chèze se rend chez Sylvain afin de tenter 
réconciliation et de remettre la paix dans le ménage. Syl
vain lui tait ses plaintes et lui montre sa chemise déchirée 
sur une de ses épaules en disant que c’était par sa femme, 
mais il finit par donner sa parole qu’il ne la maltraiterait 
plus. Retourné à l’endroit où était la dame, l’abbé la déter
mine non sans peine à réintégrer la maison. Mais voici que 
vers 8 heures et un quart du soir, le garçon domestique de 
M. et Mme Sylvain vient de nouveau chercher M.Chèze, di
sant que Madame vient encore d’être maltraitée et qu’il y a 
grand vacarme. Arrivé à la maison, M. Chèze y trouve le 
sieur de la Vérendrye, frère de Mme Sylvain, la dame de 
Varennes sa belle-soeur, le sieur de Varennes, son neveu, et 
le sieur Sylvain lui-même faisant ensemble grand bruit. En 
le voyant entrer, Sylvain lui dit : ‘ ‘Monsieur, ils veulent 
emmener ma femme.” En même temps le sieur de la Vé
rendrye raconte que juste avant l’arrivée de l’abbé, il a été 
attaqué par le sieur Sylvain l’épée à la main et que ce der
nier a même dû lui panser un doigt qu’il lui avait percé 
d’un coup de sa lame Et h* sieur Sylvain, fort en colère,

o l'

une



de la Vérendrye
et^safemUle qu’fi propre femme à ^uell®,^?ChVze-se

ndtUentre1 eux*(leux'pour Wlwcfe continuer, et il «t 
aussi son possible pour apaiser la querelle avec M. c < 
rendrv que Sylvain voulait frapper avec un grand a 
ferrél 'ï avait pris à côté de la cheminée. Après avoir don
né a la Vérendrye et à sa compagnie le temps desor ne 
se mettant au JcvamUahM resta
traiiemente qu“ 1 aurait pu faire à sa

qui était assise dans un fauteuil, et ce tut 1 abbe 9*®* ' djJns 
la retira de ses mains. Un peu apres, en se pio 1 ‘ ‘ y
la chambre, voici que le sieur Sylvain arrache ^ifement ^ 
canne des mains de l’abbé et la leve sur la tete ^ ^ femme^ 
L’abbé pare le coup et fait tomber la vanne, que Sylvain ra 
masse et lui rend. Ce n’est que vers onze he mes que M. 
Chôze se retira sur la parole de Sylvain qu il ne maltia
rait De son côté^Sy 1 val n avait intenté contre M. de là Vé
rendrye, Mme de Varennes et M. de Varcnies son ûl ma 
double poursuite civile et criminelle, les jusant si < 
langage du temps d’assassinat prémédité tait chez u 
d’enlèvement uti rapt pendant la nuit ; mais .1 ^ 
bientôt delà poursuite civile et n insista que su, t n
ation du procès criminel. Le juge Raimbault assigna U. 
accusés à comparaître et fixa l'enquête au 8 tevnet 
heureusement, nous n’avons pu retrouver les pieces de

res

Mal

enquête. . y
Il faut croire cependant que notre ami Syhain 

Das des plus heureux dans ses procédures, car nous \<>\ous 
qu’il fut, sur nous ne savons quel jugement mterlocutoiie 
condamné par sentence du tribunal à payer la somme 

Mais l’enragé plaideur ne se

futne

dehâtait 
les huissie 
amais sans quebpie

livres, 9 sols
mettre enet
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crainte l'obligation de procéder chez l’irascible médecin et 
l’événement leur prouvait d’ordinaire qu’ils avaient 
son d’être inquiets. Au commencement de 1738, Sylvain 
était moins amène que jamais et 1 huissier Guignard^ en sut 
quelque chose.

Vers le milieu de février, Laurent-Arthur Guignard, 
huissier royal, se présente donc au domicile de Sylvain, ^ac- 

; pagtié de deux autres huissiers, Perrin et Saulguin. Syl
vain leur présente à chacun un siège et les fait s’asseoir. .1 rès 
poliment et avec beaucoup de précautions oratoires, Gui
gnard représente qu’on lui a remis entre les mains 
tenve pour lui faire un itératif commandement de payer 4 5 
livres 9 sols, qu’en cas de refus il a instruction de sais r-exé- 
cuter ses meubles, que sa charge lui enjoint de faire ce qui 
lui est commandé et' il le prie de trouver bon qu’il s’acquit ce 

Sur quoi, le sieur Sylvain, sans faire aucune 
furieux jeté sur Guignard, et, le

e i rai-

com

une sen-

de son devoir.
réponse, se serait comme un
prenant par les cheveux, l’aurait renversé par terre, lui 
rait donné plusieurs coups de poing sur la tête, et, ayant tiré 

épée hors du fourreau, lui en aurait donné du p ombeau 
plusieurs coups sur le corps, Guignard ayant osé dire quand 
même : “Monsieur, cela ne m’empêchera pas, j’ai ordre de 
prendre vingt à trente hommes, s’il les faut, pour me prêter 
main forte”, le sieur Sylvain le prit de nouveau par les che
veux, le traînant par deux fois sur le plancher de la cham
bre, lui donna des coups de pied et de poing, et puis le.lais
sa là. Guignard, s’étant relevé, prononça quelques paroles înm- 
telligiblés pendant que Sylvain lui disait qu il ferait

Comme ir vlvain tirait encore son
et il

au-

son

mieux
de se taire et de s’en aller. . .
épée, l’huissier Perrin crut qu’il allait percer Guignard 
saisit l’épée par le milieu de la lame, la i usant- tombei. Sy 
vain", plus en furie que jamais, ramassa son épée dont la 
branche s’était cassée en tombant, et en frappa 1 huissier 
Perrin de plusieurs coups sur les épaules ; non content de 
cela il prit un grand bâton rond de bois noirci et ferre par 
un bout et lui en asséna plusieurs coups sur le bias en^ di
sant : “Ce n’est pas à toi à mettre la main sur mon épée. Lt 
se retournant du côté de Guignard, en tenant son baton, il



ajouta : 'Tu mériterais T
J Les huissiers se tirèrent "P1™ Guignard fut 

tUre. A- la suite des eoups qu l encore’ incommodé des 
obligé de garder le lit et Yn ^ ^ kg marques au jour du 
siens apres ^ jours > découvrant son bras gauche

««vué -dessus et au-dessous du

= B^vam .ait emp^ ii£

avec la plus chantable atten_ ion. panser au
fort d'une sérieuse di pu ^ neree de sa lame.d.Ua Vêrendiye un doigt qn il v
Il ne fut pas moms gentil a 1 en -----. jt à boire avec 
Quand il eut fini de e ro- &eL t eonduit dehors, il lui dit 
lui un bon coup de \m ' > ‘-n dan- la mienne et em-
sur le seuil,: “?hnGî™;™d après cè quî lui était arrivé, crut 
bms-jons-nous. G • g ‘ \ { de se rendre a cette
qu’il n’avait nen de m^uxbJtua,einh.assèrenttendre- 
aimable invitation, e < ^ qu’avant cette conclû
mes. Mai' nous oubli, ns G(J dà se mett.e à ge-
sion idyllique, • .v,xa' ' k piancber en demandant pardon 
noux et a baiser'.eux f _ L i l ^ lui_même au_si. Quant à
à Di. u, au R-h a hi Ju t » continua de le smgner
Sitlj”.”i^u^lmipson garçon domestique lut

^SyBul’Œ eaHegéde quelqms livre, et 
d->iq • *-t7» S—^nncnt rien de plus 

sur otse»?
ont sam doute été égal es. t e q P entre les

■“*B8SEfifcS*aHS

un,
besoin

cei-
que 
époux.
Une fois les p
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se réconcilièrent et se remirent à vivre ensemble. C’est, ainsi 
terminent -rmvent et. fort heureusement beaucoup deque se

querelles conjugales.
Il faut passer trois _

core une fois face à face avec Dame Justice. Mais, chose ex
traordinaire, c'est lui qui maintenant -e plaint d etre battu ; 
les rôles sont renversés

Dans une requête adressée 
1741, Sylvain se plaint d’un huissier qui, étant venu pour 
lui faire une sommation de la part de- Madame de Lobinms, 
aurait commencé par tirer de sa poche un pistolet bande. 
Afin de sauver son mari, Mme Sylvain se seiait jetee sur 
l’hui-sier et Sylvain lui-même, quoique malade aurait reus-i 
à le trainer dans la rue, en lui tenant toujours le brus eleve 
pour qu’il ne pût le tuer, et en criant : *u meurtre ! )usqu a
ce que du secours arrivât. ,.,

A la décharge de l’huissier, il convient de noter qu il 
s’appelait Guignard et qu’il était le même qui. en 1738. avait 
passé un si mauvais quart d’heure aux mains^ de by vain. 
Guignard était payé pour savoir ce qu’il en coûtait de servn 
une sommation à l’irascible Irlandais et personne ne peu e 
blâmer d’avoir pris ses précautions en s armant d un pis l) 
et en l’exhibant du piernier coup en guise d exorde.

Mais la querelle la plus considérable et la plus retentis
sante de Sylvain est certainement celle qu’il eutavec G vu ton 
de Monrepos, lieutenant général de la juridiction royale 
Montréal. L’affaire dura deux longues années et quelques- 
unes de ses conséquences persistèrent même plus longtemps..

C’e t le 31 décembre 1742 que la grande chicane ec ata. 
Il semble qu’en 1742, l’approche du jour de l’an n ait pas eu 
plus qu’en 1738, d’influence adoucissante sur le caractère ae 
Timo liée Syl aim M. de Monrepos venait d enjoindre a 
locataire de quitter le logis qu’il occupait dans une pet_ 
maison appartenant à Sylvain et sise rue - ° iey ‘Vn1‘ ur 
propriétaire froissé s’en va trouver le lieutenant gémi, 
lui demander raison. M de Monrepos répond qu n a agi de 
concert avec le commi-saire, M. Michel, mu es îemon lt n
ces du voisin et sur le procès verbal de la police attestan

avant de retrouver Sylvain en-ans

conseiller La Fontaine, enau
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la cheminée menace q^Mon^e^M ^

lève sa canne et en donne un co J P auaailô, sa plainte

BE£^“”t"d-1*“ F°”cher
rEESEa^EE

v,nî«ievs comme il salt 1 . çrou verneur afin fie

Sïï^ r
ene est de donner main conséquence, a 9 hemes,
f, soin de son "tdrepa. ecr t. Jt tmt ^ de
lès huissiers De (’oste et Guyart^ se,.gent pas davan-
e;irde et demandent hm g jv ; c’était M. de Vaien
fige Fort heureusement l»ur»y * «gMer de garde,

tWe vXnt

1138, gardaienU espnule fam ^ ^ consig„e ^contraire

refusa la main écrit, il menace niem^ ,BS ren 0ie
^rsiera" Ceux-ci „ de venues oitc
•wec un ordre écrit fie s ( dit-il, chercher un
connaît point Adhemai. - huisgiers dressent proces-verbal 
de M le Gouverneur. J v.,rennes et par M. de Repentign\^^tieHrLtqS son envoyé au procureur

que

ne
billet

l’aîné, e
Sfotà ièmtonato, 4 janvier, ......

izssz&è^^'tsts.xsssm -.- - - — “

tour de M.c’était au
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siers qui sç présentent Mme Sylvain répond qu’elle ne sait 
pas où est son mari ni depuis combien de temps il est sorti.

L’affaire fit grand bruit et partagea la ville en deux 
camps. Le militaire était avec M. de Varennes et le judi
ciaire avec M. de Mon repos. A la cour même, à Versailles, 
l’on s’en préoccupa tort, et le 24 mars 1744, le président du 
conseil de Marine écrit à MM. de Beauharnois et Hocquart 
et se dit très surpris qu’ils aient gardé, le silence sur les 
mouvements scandaleux survenus à Montréal l’année pré
cédente de la part des officiers de la garnison, à l’occasion de 
l’affaire du sieur Mon repos, juge, contre le sieur Sylvain. 
“11 est avéré, ajoute-t-il, que le sieur de Varennes à refusé 
main forte pour l’exécution d’un décret de prise de corps 
contre Sylvain et qu’il a été cause que le capitaine qui l’a 
relevé et prêté main-forte a soulevé contre lui la garnison, 
main forte qui a été inutile parce qu’alors le décrété s’était 
esquivé. Le roi pour cette indiscipline'grave 
sieur de Varennes et donné sa compagnie à un autre, et a 
aussi interdit pour trois mois les sieurs Duplessis Fabert et 
Rocbert de la Murandière pour conduite irrégulière en cette 
occasion. (Coll. Moreau St-Mery, Canada, 1741-49, vol. 2 
fol. 173).

Déjà, le 1er octobre 1743, M. Hocquart avait écrit 
ministre à ce sujet, mais il glissait rapidement sur l’incident 
de discipline, étant surtout occupé de donner 
sur M. de Mon repos qui évidemment ne lui était guère sym
pathique. Voici le passage principal de cette lettre de 
I 743 :

a cassé le

au

son opinion

“1er octobre 1743
“'Le Sieur Mon repos, lieutenant général à Montréal, a 

donné lieu depuis un an à bien des tracasseries avec le mi
litaire, les officiers de la juridiction et le commissaire ordon 
nateur. 11 s’est attiré des désagréments de toutes parts qu’il 
aurait évités s’il avait voulu suivre mes conseils. Il croit 
sa place si supérieure à toutes les autres que ce n’est que 
dans mon voyage de Montréal que j’ai pu parvenir à le dé
tromper sur la prééminence qu’il prétendait avoir sur .Vf. Mi
chel ; inutilement je lui avais prescrit d’agir de ooncert avec



(les déférences convenables, il ne le voyait meme 
[ es termes dont il se servait de “mon peuple, mes hn- 

secrétaire”, lui ont donné un ridicule dont 
il revienne II avait su cependant gagner

]’a accusé d en avoir abu- 
contre plu-

lui et avec
pas.
bitants, mon 
ne crois pas qu’

d’honnêtes «eus .J’ai encore accomode cette affaire, îappEaBr'.'ss.srBrs-TS:'
Mai, en 1744, H^ua^^-

vécit aussi curieux que

on

un

s’expliquer plus
vaitla lettre suivante où il donne
détaillé de toute la question : , , aur.

“Il ne me serait pas possible a present estant
chanré aue je le suis et presse poui la saison ™ d! anal! étendu que vous le
Sieur Monrepos. D’ailleurs ,1 y a eu de W.#-* 
lobons les uns aux autres qui ne me sont plus present 

feu tous les papiers qui auraient pu m en ta
parût calme.

“Voici cependant les principaux. L -s tnjm'-11 V!ou^c-elui 
portées au Conseil Supérieur par le Sieur b, va • ( ” ^
mil petftit chargé de sa procuration) lorsqu il s > poui

«•""?* WN. MM. ^^r2J^Tdknï»jL
«êSEfert trs taz

au
un

ayant jeté au 
fraîchir la mémoire lorsque tout me

une
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très* que les dépens si l’affaire eust esté poursuivie.
“Quoy qu’il en soit, le trois janvier le Sieur Monrepos, 

après avoir obtenu le décret de prise de corps contre ledit 
i* il vain se mit en devoir de le faire exécuter, les huissiers 
furent disposez à la ville et à la campagne, perquisition de 
sa personne, saisie et annotation faite sur les biens. Enfin 
à neuf heures du soir. Décos te et ( fuyard huissiers, se trans
portèrent au corps de garde de la place pour faire demander 
main forte. Monsieur de Varennés beau frère du Sieur Sil- 
vain estoit de garde avec Monsieur de Repentigny l’aîné, 
Enseigne ; Cv joint la copie du procès verbal du refus de la 
main forte.

‘•(Je refus n'est pas entièrement absolu et on pourrait 
en quelque manière l’excuser par l’équivoque des deux 
signes antérieures à l’affaire et dont il m’a esté 
qui est cy joint.

“Dans la première on exige un billet du Juge lorsque la 
justice demandera main forte ; dans la seconde, point de billet, 
mats c’est dans le cas que le Lieutenant Général la demande.

“Le Sieur Varenne auroit pû penser que la qualité de 
Lieutenant-General devoit s’entendre de tout autre qui tien
drait le siège ; s’il ne l’a point compris (je connois cet offi
cier assez borné pour cela) c’est une faute d’ignorance ; si au 
contraire le retus a esté réfléchi, je la regarderais bien 
tielle contre le service, et ce qui peut donner lieu de croire 
qu’il en est aincy c’est sa qualité de beau-frère du Sieur Syl
vain.

con- 
remis copie

essen-

“La circonstance estoit embarrassante, elle 11e l’auroist 
point esté pour un homme plus adroit que le Sieur Varen- 
nes «.pii aurait pû faire avertir sous main et sur le champ par 
un soldat de la garde, le Sieur Silvain de se mettre à l’écart, 
voilà le premier éclat”.

(Admirons en passant avec quelle souplesse M. Hoc- 
quart se fut avisé de tourner la loi en obtenant le même ré
sultat, s’il avait été lui-même officier de garde à la place de 
M. de Varennes. 11 est vraiment difficile d’attendre un rap
porteur plus indulgent.)

“Les plaintes, continue la lettre, furent d’abord portées
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à Monsieur de Beau court, chacun glosa et intefPrl‘eur‘ 1)u„ 
signes suivant ses lumières ou ses liberté, la
plessis fût un de ceux qui pai’ ^procès-verbal des

inBHïiE5iESEE

srffsrrz,,":™^" - '•» -
mlen“Le sieur Mon repos fût alors regardé par le plus gnuid
„„BSV militaire, comme "'. homme od,eux, on ta

EB=ES5Eb:=eBS.
;,é d’autres parrny le Mi

litaire. ^ ^ mort dn Sieur Rochert que ce garde

inre démolir pir quelque, soldats du corps de gai de, une Bure de do re »

corps de garde qui rent< i ntai i toléré la ioui-sancv au , „ Ly, et .'l^“;;.:V";‘^:i«VBr£Bdt‘Jm^n.iem. de
8,eur Damé, Notam M ^ ^ uwlill estait nécessaire

Monsieur Michel avoit delen- 
lv dit Sieur Dame

quez 
toit censurer sa

lieentieuses, .sans que 
Nouet en composa, on en a soupçon

une autre 
dant qu’un r,i

lit

Mon repos, et ce sous 
nom le service des magasins, 
du au Sieur Rocbert d’y toucher, comme

\

CD



contentay dene se plaignit point de la vove de tait, je 
faire une sévère réprimande au dit Rocbert.

Note: (Rocbert de la Morandière était le neveu par 
alliance de Mme Sylvain, ayant épousé une fille de sa sœur, 
Mlle Petit de Livilliers.)

“Je fus sur le point de la mander, sa situât on m en em- 
pescha. Voilà tout < e qui m’est revenu sur le compte de 
Messieurs les officiers et du Sieur Rocbert. lout fût pacihe

arrivé a Montreal.

me

parût l’estre peu de jours après 
“A l’égard des officiers de justice, dans 

1742, sur les plaint s réciproques que le Juge et le procureur 
de Roy me portèrent l’un de l’autre à l’occasion de leurs 
fonctions, de leurs prérogatives, et de quelques paroles peu 
séantes qu’ils s’estoient dites, lo s cl- la tenue du -îege. . e 
les manday tous deux à Québec, j'. fis même cette demarche 

e l’avis du Procureur Général, je vuiday leurs differents, 
les parties , arurent contentes, toutes ces tracasseries estaient 
les fruits de l’ignorance et des hauteurs mal placées d.-s unes 
et des autres, de temps en temps elles se sont reveillees e 
autant de fois je las ay apaisées..

“J’ay trouvé en toute occasion z
docile à mes conseils l’autre n’y a presque jamais deiere, o 
tout en plus, il en a tait le semblant. . ,

“Je recommanday au Sieur Monrepos a son ai nvee 
pays, de se comporter envers M. Michel avec les égards et 
les" déférences convenables. Je lui expliqua)' que pa, ran...t 
à la police, il ne davait rien faire de considerable que . 
concert avec luy, et même avec soil approbation an defau de 
la mienne, qu’il estoit à propos qu'il luy ht part des afbures 
oui viendraient au tribunal et à sa connaissance qui poui- 
foient avoir quelque relation au bien et à la sûrete pu ique 
et à la police des troupes, attendu qu’il e&toiti changé 
absence de la Police générale, que Sa Majesté luy' 
cordé (à Monsie .r Michel) la presence dans les ceiemon ».
publiques.
Not,-Le Sieur Duplessis a =st<
mains à cette voye de fait. Il estoit de garae
à cause de l’heure du diner.

monOU le cours de l’esté

le Sieur Voucher le plus

en ce

en mon
ac-
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“Le Sieur Mon repos parut goûter tout cela, tint une 
conduite en conséquence elle ne dura pis longtemps. en 
a tenu une ensuite toute opposée. -,

“Prévenu de la supériorité de sa place et voulant 1 exer- 
toute sorte d’indépendance de Monsieur Michel, il 

demanda biento-t. de luy donner la commission de mon 
subdélégué, ce que je luy refusay. 1 s’absenta des cerémo- 

rien céder au Commissaire auquel il aurait ttis-

cer avec
me

nies pour ne 
puté le pas.

“Je crains, Monseigneur, que
pareille matière. Je la termineray par le caractère 

du Sieur Monrepos» C’est un homme fermé et dissimule, il 
se paae de tous les dehors d’un homme vertueux, mais c est 
avec une affectation qui feroit douter qu’il le tut, il veut se 
rendre populaire et il n’y entend rien. Je ne vois point une 
certaine candeur, n’y dans sa contenance. Il est plein de 
luy même et par conséquent a peu d’amis, je le crois maigre 
tout cela intègre.

“Je ne peux m’empêcher, Monseigneur, de vous prier 
d’adoucirle sort du Sieur de Varennes. Ses longs services 
pourroient peut estre luy mériter la clémence de 
Sa Majesté, surtout ci après le compte qui luy sera rendu, 
lie trouve qu'il ait plus d’ignorance que d’autres motifs 

dans la faute que cet officier a faite.........................................

n’en trouviez tropvous
sur une

368

A Québec le 10 g bre 1744
(Archives Publiques, Correspondance générale 1744. 

Sérié Cil. vol. F. 81 bis, fol. 427)
Mgr de Pontbriand lui-même fut blâmé d’être interve-- 

et il dut s’en expliquer au ministre.
“Je ne puis, écrit-il le 30 octobre 1744, m’empêcher de 

vous avouer que j’ai ressenti très vivement la disgrâce de M. 
de Varennes. J’appris qu’il était malade dans la prison. Je 

il était du ministère de charité que j’exerce, de

nu

pensais qu .
représenter son état à M. le général. J’en obtins 1 élargisse
ment. Je m’en repens. Peut-être qu’une plus longue prison 

eût donné occasion de lui pardonner. Si cela était, jevous

I—
'



supplie, Monsieur, de consoler cet affligé qu’un service 
tiop officieux de ma part aurait rendu malheureux ” (( w 
respondance générale, vol. 821 (

Mais ni les atténuations e : 
cations de l’évêque de Québec, ne

jugeant l’indiscipline grave, insista 
union xemplaire. M de Varennes ne fut réintégré „ „s gun
étatisé deP7?ine (Jne 6 anS !>,lns tard’ en 1750, alors qu’il 
vers son be J frère. ^ait b'en cher sa complaisance

faire^e ^î .Se tira le mieux de toute cette af
faire ce fut bilvam lui-meme. Nous avons vu que M Iloc
quart avait accomodé toutes choses en ce qui le concernait 

°" *^u temps même où M. Hocquart débattait avec le 
.imstre le sort de son malchanceux beau-frêre de M de 

Varennes, h était tranquillement retiré à Varennes et faisait 
a un des bons habitants d l’endroit l’honneur de porter un 

e ses enfants sur les ton baptismaux, le 11 octobre 1744
thée L i e,Ht de hl8uf et de ses emportements. Timo- 
. S} 1 vain parait avoir été à Montréal un citoyen itnnor-
Se souvent n” l'<însi'i'r<î' [lœt °» pemtin recherché, il

r ' aux beaux mariages, et sa large signature an- 
Pc i fréquemment aux registres de la paroisse.

ue et ° nr ?UR ^ Irlandais Sylvain était ardent catholi- 
? PratlOuait hautement sa eligion. Il était du net it

i églteddeeVnrj?MS de rriUY|Ue O”' possédaient un banc dans 
tgiise de Ville-Marie. Le sien était placé dans l’arcade de

a chapelle Samt-Amable, et n’était pas un des moins bien 
placés, pmsqu il lui coûtait 15 livres par an.

L e son mariage avec Marie Renée Gauthier de Varen-
d’?tt Ilna°thee Sy.lvain eut 4 eidants dont l’une décéda avant 

atteindre sa treizième année et dont les trois autres mou
rurent au berceau. Ce sont : lo.-Marie Elizabeth, baptbée •
- ^ arennGS, *e y août 1720, et inhumée au même endroit le 
5 novembre suivant.

2o. —Marie Catherine, baptisée à Varennes le 23 
bre 1721 et inhumée à Montréal le 22 février 
de 11 à 12 ans, sous les noms de Marie Anne.

vous

Hocquart ni 1-
mi-
PU-

i,

en-

as.-

novem- 
1733, à l’âge
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né et inhumé à Mont-30,—Anonyme, un petit garçon
réal tt-WiS..™» Kénfe, baptisa Montréal le 18 
avril 1794 et inhumée au même endroit e 5 " '''1 Ti^hée Sylvain décéda M-mtae “ “^—1 
suivant l’acte de son deces qui non 00 b -
fourni par M. Upalioc, archiviste de la labnque
Daine.

de Notre-

;“,s, issiisca .":s:£pu 1 tu res __
&ceut— imuf.aé^in- 

hu""V dans, la chapelle ^ balatmJecin âg6 d'environ cin-
eorps de M. Tmrothe^y, ^ éoéd t entre dix « »

du matin. Ont été présens MM. Clerimbeize heures
Beauzèle prêtres qui ont signe.

Beau zèle, ptre 
Clérimbert, ptre

Déat. prêtre.”
Sylvain, qui -ait Marna son

-’acte dé mariage ou de l'acte de

sépulture. retté Sylvain eut un service funèbre
de ,3^’livrèL 10 sols, ce qui était pour le temps une somme

WnSEé„r,ton deux mois avant sa mort, ™»othée Wvrn
^ i cnn testament devant le notaire Danré de Blanzy. 

avait fait son kd survivaient, il laissa tous ces
femme, et il n’oublia pas Mmede sabiens a x 

d’Youville.
Voici le texte de ces dermeres volontés :

30 avril 1749, Testament du Sieur Si 1 vain 
“Sieur Timothée Si 1 vain, écuyer, médecin pour le lioi
ci vi le y demeurant rue 8t-Jacques, gisant au lit ma- 
eette vine, y lè le dit Sieur testateur a 1 oeu-en

lade de corps.

».

-I
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vre et Fabrique de l’église paroissiale de Ste-Anue de Varen- 
nes, gouvernement de Montréal‘ la somme de trois cents li
vres une fois payée pour être employée à la bâtisse qui sera 

faite en pierre de la chapelle de la dite paroisse servant or
dinairement de reposoir aux processions du très St-Saereimuil 
et autres du côté du Sud-Ouest ; laquelle somme de trois 
cents livres, la dite fabrique ne pourra cependant exiger (pie 
lorsque la dite bâtisse en pierre sera commencée.

Donne et lègue le dit Sieur testateur aux deux entants 
de la dame Vve Youville, directrice de l’hôpital général de 
cette ville, et au Sieur Ignace Daniel in fils tous les écrits et 
chacun des livres composant sa bibliothèque sans aucune ré
serve, à partager également entre eux

Et quant au résidu de tous et chacun de ses autres biens, 
meubles, immeubles, acquêt-, droits, noms, raisons, actions 
qui se trouveront appartenir au dit sieur testateur au jour de 
son décès, en quelque lieu qu’ils soient situés et en quoi qu'
ils puissent consister, sans en rien réserver le dit sieur testa
teur les donne et lègue à savoir :

Un tiers à Demoiselle Marie-Louise Dutro de la Geme- 
raye, épouse du dit sieur Ignace Gamelin négociant en cette 
ville, pour lui servir nature de propre et aux siens.

Un tiers à Demoiselle Marie Clémence Dufro de la Ge- 
rneraye, épouse de Sieur Pierre Gamelin Maugras négociant 
en cette ville, pour lui servir aussi nature de propre et aux 
siens pour par chacune d’elles qu’il institue ses légataires 
universelles en disposer comme de chose leur appartenant, 

et l’autre et dernier tiers aux dits deux entants de Da- 
Marguerite Dufros de la Gemèraye, veuve de feu Fran

çois You. écuyer sieur de Youville, par égales portions, les
quels il institue et fait ses légataires universelles pour par 

faire et disposer comme bon leur semblera, réservant 
néanmoins le dit sieur testateur eu faveur de la dite dame 
veuve Youville, sa vie durant, l’usufruit des biens qui 
viendront à ses dits enfants pour leur part et portion apres
son décès dans sa succession.

Et ordonne que le mobilier qui se trouve dû a sa dite 
succession revenant aux dits deux enfants de la dite dame

me

eux en

re-
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veuve Youville sera employé en acquisition d’héritage ou 
rente, des revenus desquels elle jouira aussi pendant sa 
Et si le dernier des enfants de la dite dame veuve Youville 
vient ainsi que son frère aîné a, se faire promouvoir aux 
dres sacrés, ou à s’engager dans que1 que ordre le dit testa
teur donne et lègue le fond et propriété de la dite part et 
portion des deux enfants de la dite dame veuve Youville à 
la dite Demoiselle épouse du dit Sieur Ignace Darnel in et a 
la dite demoiselle épouse du sieur Pierre Darnel in de Mau- 
gras à partager également entre èlles et auxquelles la dite 
part et portion tiendra lieu pareillement nature de propre et 

leurs ; le dit sieur testateur les substituant en la dite 
part et portion des dits deux enfants de la dite dame 
Youville pour en jouir et disposer par chacune d’elles en 
toute propriété comme bon leur semblera après toutefois le 
décès de la dite daine veuve Youville et de ses dits deux en
fants qu en auront après le décès de leur mère la jouissance 

qu’ils puissent vendre, engager ou aliéner aucune chose 
des fonds et propriété des dits biens en quelque manière que 
ce soit.

V I O.

or

aux
veuve

sans

ETIENNE LE BEA U
DAN RE DE B LAN Z YB. FORESTIER

D’après V ANNUA IRE DE VILLE-MARIE (V. IL 5e 
Hvr. p. 84). Marie Renée Gauthier de Varennes, devenue 
veuve de Timothée Sylvain, se réfugia auprès de sa fille Mde 
d’Youville et entra pensionnaire chez les Soeurs Grises, le 16 
novembre 1750. Elle n’y finit pas -es jours cependant, (’’est 
à Varennes qu’elle mourut et quelle fut inhumée le 25 oc
tobre 1758, à l’âge de 76 ans. Elle avait rejoint son mari 
dans la grande paix du tombeau.

A KG II) ILS FAUTEVX
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Le premier théâtre de Montréal ?
Il y a quelques mois ou, pour plus de précision, dans le numéro de juin 

1917, p. 191, du Bulletin des recherches historiques, j’ai publié le texte d'un 
contrat pour 1 aménagement d’un théâtre à Montréal en 1 789. Il ne faudrait 
pas conclure qu'il s’agissait de notre premier établissement du genre. M. T. 
O Leary, assistant-conservateur du musée du Château de Ramezay, vient de 
me faire voir trois documents dans lesquels on constate qu’un théâtre existait 
à Montréal en 1774 !

Ces vieux manuscrits proviennent des archives de la famille Jordan et ne 
sont que des quittances du propriétaire de la maison servant de théâtre et du 
perruquier qui grimait les acteurs.

Il semble être question dans papiers d’une pièce intitulée : Le Sources
gois et le médecin et d’une autre : Le Bourgeois et Me Boune (?) ou bien de 
trois pièces intitulées respectivement, le Bourgeois, le Médecin et Me Boune. 
Qui sait ?

L’on dirait, de plus, que quelques-uns des acteurs étaient anglais puisque 
houliamme et lomas doivent probablement signifier William et Thomas. Il 
n’y aurait là rien d’étonnant, les officiers anglais, pour occuper leurs loi
sirs, à Montréal, s adonnaient volontiers à la scène. En plus, la plupart étant 
des fils de famille de bonne instruction, ils parlaient souvent le français 
leur langue maternelle.

car

comme

En prenant connaissance du contenu des documents que nous reproduisons, 
il est bon de remarquer que les prix dans les factures sont en monnaie française 
et que M. Jordan réduit les totaux en monnaie anglaise, de valeur bien diffé
rente, puisque la livre française était de 20 sous, tandis que la livre anglaise 
représent rit 24 fois cette somme, environ.

1 er document :
Le 12 fest 1774

Acomodagc fournitur Et ouvrage faite pour Le teatre due a tison par 
Mcsieur Le directeur Cavoir

2 Soirée du bourgois Et Medisint a I 2tt................................................
200 epincle Noire à 30 s..........................................................................
La grande peruque ouvrage faite............................................................
Le Segonde ..........................................................................................
Lu peruque de Mr houliamme.................................................................

24tt
3.

12.

7.10
4.10
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Idem de Mr tomas . 4.10

55.10

Le 19 fest
Lebourgois Et Me boune

2 Soirest a 1 2tt.......................
1 00 epincle Noire..........................
Ouvrage a La peruque du baront . 
La bource Et La resets................

24.00
1.10
9.

9.

43 tt.10

99 tt.Totals .
24th Feby. 1774 Received 

the contents in full
TISON

99ttAu verso : Tison
L 1 :2:6

paid
:o:

2ème document :
1774.

Monsieur Le Capitaine Williams doit à foucher Scavoir.
Mars 6e Suivant Son bon dans un arretté de compte de Ce jour . . 1 4tt 

20e paie à Mde. Amelin pour Louage d’un bout de tuyau pour
Le poêle de La salle...........................................................
plus une corde et demie de bois achetté pour les besoins
du théâtre........................................
Item pour avoir fait scier Led. bois 
Item pour Six vitres Cassées et remplacées a 8d. . . . 2.8.
Item pour Quatre Livres de chandelle fournies au théâtre. 4.

May 6e Item pour Le Loyer de La maison échu Ce jourdhuy pour 
Le mois d’avril.....................................................................

5s

I.

15.
2.5.

72.

llOtt 18s
Pour acquit à Montréal Le 6e May 1774

foucher
L 4:12:5



216.10
Argent que M. Jordan a Compté à

détenu
fine en mon absence à St Jeanma

Scavoir
1775 Une double portugaise 
7bre Une pièce d’or de . .

132.

13.10
5.

96.

- 375 —

Halifax Currency
N. B. Rent for May 2.10.0. 

Au verso : No 3 Coucher 
Rent for April etc

L 4:12: 5 paid
1 1 : 8:1 l/2

L 16: 1: 41/2
:o:-

3ème document :
1774.

M. Jordan pour Loyer de La maison du théâtre devait payer 
piastres par mois

Août 3 1 pour Louage durant ce mois............................................
7bre 1 5 pour quinze jours du present mois..................................

pour Louage de 3 feuilles de taule................................
pour Lesd. feuilles perdues à la maison suivant qu’elles

m’ont Coûté........................................................................
plus pr. dix vitres Remplacées.................................................
plus deux portugaises a quoi j’ai été Condamné par jugemt 

arbitral pour dommage fait à la maison du Sr Cardinal cy

onze

Reste dub. pr. Solde de compte 
Rr. acquit à Montreal Le 3e 7bre 1 776 

foucher

48tt. 1 Os

. * * *
Le propriétaire de la “maison du théâtre” n’est autre que le notaire Antoine 

boucher qui exerça sa profession à Montréal de 1746 à 1800. Et la maison 
en question ne serait-elle pas celle que M. Foucher posséda vers ce temps à

sO 
sDU

) sO

O 
m

" 
m

* 
O en
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Saint-Jacques et de la Place d Armes ? Cet
le fameux

l’encoignure sud-ouest de la 
immeuble passa, dans la suite, à l’hon. Panet, puis il fut occupé pat

rue

café Dillon.
Au même endroit s’élève, de nos jours, un immense

acquis par la Banque d Hochelaga.
Quant au perruquier, Jean-Baptiste Tison, c’était un ancien soldat reste 

ici après la Cession et il tenait boutique rue Saint-François-Xavier. De son 
premier mariage il avait une fille, Marie-Anne Tison, qui épousa, en 1 790 
le notoire imprimeur Fleury Mesplets, lequel, on le sait, demeurait à Montreal 

depuis 1776.

édifice récemment

E.-Z. MASSICOTTE

Nos chefs sauvages et les sénateurs de Vense

C’est Michel Bibaud qui dans son ode aux grands chefs sauvages 
fait l’apostrophe suivante au célèbre GaraKonthié :

“Salut, ô mortel distingué 
Par la droiture et la franchise ;
Dont la candeur fut la devise
Honneur d’Onnontagué :

Ce que j'estime en toi, c’est bien moins l’éloquence,
L’art de négocier que ia sincérité 

Que la véracité,
Fit des mœurs, chez les tiens, l’admirable decence.

Bibaud, le gouverneur de Frontenac avait fait 
' perbe éloge de l'éloquence et de la distinction des chefs sauvages :

“Vous auriez, assurément été surpris, Monseigneur, écrivait-il,
laquelle tous les députés

un su-Bieu avant

au

ministre de voir l’éloquence et la finesse
parlèrent, et si je n’avais peur de passer pour ridicule auprès de 

dirais qu’ils me firent eu quelque sorte souvenir des

avec

me ma-vous, je vous
nières du sénat de Vénise, quoique leurs peaux ec leurs couvertures 
soient bien différentes des robes des procureurs de Saint-Marc ”

I\
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Un spirite canadien-français
Il n’est probablement pas d’écrivain canadien-français aussi sin

gulier qu’Henry Lacroix, le plus renommé des spirites du Canada et à 
ce titre, il doit avoir sa petite place dans le Bulletin.

Voilà pourquoi nous avons compilé ces quelques renseignements 
provenant d’une alerte biographie illustrée parue dans la PA TRIE, de 
Montréal, en 1897, sous la signature de Jules Griffard, de l’Inventaire' 
chronologique de M. Dionne, des archives du palais de Justice de Mont
réal, etc.

***

C’est à Monroe, petite ville de l’état du Michigan, que naquit 
Henry Olivier Lacroix, le 10 août 1826, du mariage de Dominique La
croix et de Henriette Lalumière.

Nous ignorons à quelle date il quitta les Etats-Unis pour le Cana
da, mais il était à Montréal en 1850 et épousait, à Notre-Dame 
septembre, Marie-Eliza, fille du notaire Pierre Weiibrenner.

En 1852, nous voyons que M. Lacroix faisait- partie du fameux 
Institut Canadien (1) et il devait suivre le

, le 2

mouvement politique et lit
téraire tout eu s’occupant des sciences psychiques, car, dit M. Grif
fard, “il n’avait que seize ans lorsqu’il versa tout d’une pièce dans le 
spiritisme ”

Possédant les langues anglaise et française, Henry Lacroix a pu
blié divers ouvrages dans l’un ou l’autre de ces idiomes, tel qu’on peut 
en juger par la liste suivante :
1863—Au profit des ouvriers malheureux de la France.

son opportunité actuelle. Montréal, 1 hr., in-8, rr pp. (Dionne 
I, no 803).

1866— Coup d’œil sur l’homme et sa chute. Montréal, 1866, 1 br. in-8 
71 pp. (Dionne I, 00944).
Cet ouvrage a été réédité à Paris en 1891, par la Librairie des 
Sciences psychologiques.

1867— Opnscule sur le présent et l’avenir du Canada.
1 br., in-7, 32 pp. (Dionne, I, no 985).

La charité et

Montréal, 1867

(1) Dorion, L'Institut canadien, p. 31.
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__The Present and future of Canada. Montréal, 1867, 1 br., iti-8,
( Dionne, III, no 1342).23 pp.

1868 Flying trip to the modern American Baby London. Montreal, 
1868" (Dionne, III, no 1366).

1869—Sunset scene in Mount Mansfield. Montréal, 1869. (Dionne,

III, 110 1401).
Canadian Guide book of reference, etc. Montréal. 1873 ti6 pp. 

in 8. (Dionne, III, No 1570).
The Union Pacific Scandal at the Custom House of Montréal, 

coud edition. Montréal, 1 br.. in-8, 16 pp.
1880—M Lacroix signe des initiales, H. L-,

Spring et un article Algiers (Algérie) dans le Canadian IllusUated
News, du 15 mai 1880.

[889—Spiritisme améric in.
1889, 1 vol. in-12, illustré. Librairie des sciences psychologiques. 
Des ouvrages ci-dessus énumérés, le dernier est le seul qui semble 

avoir attiré l’attention d'un certain public et qui valut à son auteur

1873—

Se-

poésie intituléeune

Mes expériences avec les esprits. Paris,

un

rayon de célébrité !
Dans ce livre étrange, M Lacroix a raconté le commerce qu’il eui 
les esprits, pendant quelques années et les conversations qu il tint
ses enfants décédés !
M. Griffard, dans l’article déjà cité, reproduit quelques pages ty

piques de l’œuvre maîtresse de notre visionnaire. Plus tard, l’éminent
d’une étude sur les “com-

avec
avec

chroniqueur français Paul Ginisty 
munications faites aux spirites” et paru dans le Petit Parisien de i9°7>

des “divagations” de cet

au cours

parle non sans respect, si l'on peut dire 
Henry Lacroix qui, après plusieurs deuils dont il fut accablé eut l’hal 
lucination “de revoir dans les sphères merveilleuses, qu’il avaitceux
tendrement aimés.”

M. Lacroix était employé à la douane de Montréal depuis plus de 
vingt ans lorsqu’il décéda le 26 février 1897.
Griffard, toujours montré employé actif, zélé et consciencieux. Il fut 
bon fils, bon époux et bon père.

"Si, comme publiciste, il a émis des doctrines condamnables, ça 
été, nous en sommes convaincu, avec toute la bonne foi d un esprit cu
rieux, croyant, crédule même, mais droit et sincère.

“Il est mort muni de tous les sacrements de l’église.
E. Z. MASSICOTTE

“U s’était, écrit M.
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Lîs Donateurs, Bienfaiteurs et Souscripteur
A l’oeuvre de la Fabrique de la paroisse de St=François=Xavier

de Baliscan

Ou .lira sans doute av^c intérêt la pièo» notarié i suivante. Hile 
nous fait connaître une page ignorée de la belle paroisse de Batiscan.

Voriginal de cette pièce est conservé dans les archives du Pa
lais de Justice des 1 rois-Rivières.

Nous la devons à M. J. B. Meilleur 
chives Judiciaires des T rois- Rivières

Barthe, conservateurs des Ar-

Par devant François Trotain, Notaire Royal garde,lottes au Cap de 
la Magdelaine, Champlain, Batiscan, Ste-Anne et les Grondiues, rési
dant â Batiscan. soussigné, témoins bas nommés furent présents en
comparant personnellement le sieur Pierre Rivard Lanouette et le Sr
Michel Roy, habitants de Batiscan, y demeurant, au rang et comme 
marguillers à l’œuvre et fabrique de l’église paroissiale de St-François- 
Xavier de Batiscan d’une part, et le Sr Jean Baril aussi demeurant 

at,scan au 110,11 et comme exécuteurs du testament de feu François 
Fafard vivant demeurant aussi au dit Batiscan, Icelui testament passé
devant le notaire qui reçoit ces présentes, le trentième jour de mai de 

année nul sept cent sept, d’autre part, par lequel testament le dit
rançois bâtard, testateur a légué à ladite fabrique la somme de mille 

ivres, par ice ni délivrées à la dite fabrique quelques années avant son 
deces a instruction que après son dit décès il soil célébré tous les ans 
a perpétuité dans la dite église paroissiale ,.e St-François-Xavier dé 
Batiscan pour le repos de son âme et celle de deffunte Marie Françoi 

sa femme le contenu au présent testament savoir : les frais de 
ferrement

au

son en-
et service, et que la dite fabrique fasse dire tous les ans vingt 

quatre messes basses, deux chaque mois, tant pour le repos de son -une 
que pour celle de la dite Marie François sa femme, et ce à perpétuité 
un service avec un nocturne et l’autre pour le repos de son âme et celle 
de sa dite femme, chaque année le lendemains de St-P' rançois-Xavier 
son patron, et en outre, veut et désire que la lampe qui est à l’Eglise
du dit Batiscan devant le St-Sacrement soit allumée aux dépens de la



— 380 -

dite fabrique du dit Batiscan tous les jours de dimanches et fêtes pen
dant l’année et ce à perpétuité, le tout en conséquence de la dite som-

de mille livres qu’il donne et lègue comme dit est par sou dit testa-# 
ment sera daté, une fois payé. Laquelle fabrique sera tenue de four
nir six chandelliers quatre à la présentation et deux à l’autel, et orne
ments convenables à la célébration des d ite s messes et s tvices Cette pré - 
sente fondation proposée par le dit Sr Baril en l’assemblée convoquée
par les dits sieurs marguilliers du Révérend Père Augustin Quintal re
ligieux du St-Ordre des Récollets, faisant au dit Batiscan les fonctions 
curiales et des anciens marguillers et paroissiens de la dite église, en la 
salle presbitériale d’icelle, le vingt-septième présent mois de mai mil sept 
cent quatorze La dite fondation aurait été acceptée, et avisé qu'il en 
soit passé le présent contrat par résultat de la dite assemblée dont l'ex
pédition sera attachée aux livres des délibérations de la dite fabrique. 
En conséquence de la dite fondation le dit sieur Baril a mis en mains 
du dd sieur Pierre Rivard Lanouette marguiller en charge de la dite 
fabrique un billet portant denier, ( ces deux derniers mots ont été

me

biffés.)
La dite somme de mille livres à la dite fabrique, acceptée par Mes 

sire 1 ouis Ango des Meserais, supérieur du séminaire de Québec en da
te du vingt-cinquième octobre mil sept cent sept, par le Sieur Alexis 
Marchand lors marguiller eu charge, lequel billet le dit Lanouette a ac
cepté moyennant laquelle dite som îe de mille livres les dits sieurs 
marguillers, tant- pour eux que pou leurs successeurs, en la dite char
ge ont promis et seront tenus de faire célébrer à perpétuité en la dite 
Eglise de St-François-Xavier de Batiscan. les dites messes et services 
ci-devant énoncés es jours susdits, et à l’intention que dit est, qui ont 
commencé aussi lors du décès du dit Fafard et continué par chacun

àspersion d’eau bénite, et sera fourni parla dite fabrique, pain, 
les dits six chandeliers, ornements et choses convenables, et fai-

livre du martyrologue de l'église.
mar-

an
avec
vin, et
re inscrire la présente fondation
Car ainsi a été convenu, promettant et obligeant les dits sieurs 
gnilliers le présent temporel de la dite fabrique a 1 entretenenient de 
la présente fondation. Renonçant. Etc. Fait et passé au dit Bàtis- 
ean en la maison presbitériale après-midi ce jourd hui vingt-septieme 
jour de mai mil sept cent quatorze, eu présence du dit Reverend Père 
Augustin Quintal et des Srs Nicolas Duclos et Jacques Rouillard, Mi 
ehel Roy marguiller du dit batiscan qui signe avec le Sr de La Haye, 
lean Baribaud, Louis Guillet, Jean François Frigon avec le dit Sr Ba
ril et le notaire, et le dit Lanouette marguiller en charge a dit et dé
claré ne savoir signer de ce enquis suivant 1 ordonnance.
Signé • Augustin Quintal, récolet missionnaire, Michel Roy, Jean Ba

ril LaHaye, Louis Guillet et Herberq, Jean Banband, J. P.
Frigon Duclos, Jacques Rouillard, Trotaiu N. R.
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THE MANUFACTURERS LIFE Ins. Company
CONTROLE DE L’ÉTATCompagnie assujettie au

TRENTIEME ANNEE 31 Décembre 1916. 
Principaux extraits du Compte-Rendu

19161915
$ 3.252.237.44 $ 3.337.596.00

4.659.641.90
Recettes des primes .

” ” placements, intérêts, loyers, etc
totales............................. .... • •

Sommes payées aux assurées ou mises en
réserve pour eux..............................

Réserves statuaires....................................
Surplus net.................................................
Actif...........................................................
Assurances en cours.................................

1,155,526.00
4,387,763.76

3,789,486.00 
18,659,352.00 
2,527,835.00 

22,694,435.00 
89,118,359.00

3.275,526.83 
17,337,011.00 
2,254,655.10 

20,744,678.34 
83,746,172.00

Afin de démontrer les méthodes de la compagnie, en préparant le Bilan, 
nous devons dire que si la compagnie n’eût pas crée une reserve spéciale pour 
contingences, et se fut conformée strictement aux 
concernant les réserves, le surplus accumule serait de $3,426 963.00.

Il y a peu de compagnie dans cette position, et la Manufacturers Lite
peut être fière de son record. ,

La proportion de l’actif au passif est de $121.62, cest-a-due que a 
compagnie possède $121.62 pour rencontrer chaque $100.00 qu elle doit.

TORONTO Ont.Siège Social
Angle des rues King & Yonge.

Succursale à Québec,
■J. T. LACHANCE, oirecturk

EDIFICE DOMINION,
12G RUE ST-PIERRE, quéhec 

Demandez un exemplaire du Compte-Rendu.
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